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LE MERCREDI 6 OCTOBRE 2010 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
À une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la susdite commission scolaire 
tenue à la bibliothèque de l’école secondaire Louis-Joseph-Papineau, située au 378 A, 
rue Papineau, à Papineauville, le mercredi 6 octobre 2010, à 20 h 15, à laquelle sont 
présents : 
   
Claude Auger       Marc Beaulieu  
Claude Benoît       Jacinthe Brière 
Marc Carrière       Jacques D’Aoûst 
Jocelyn Fréchette      Cécile Gauthier 
Alexandre Iracà      René Langelier 
Sylvain Léger       Raymond Ménard 
Dany Ouellet       Carl G. Simpson 
Michel Tardif 
           
Absences 
Louis-Georges Desaulniers     Jean-Marc Lavoie 
 
Les représentants du comité de parents: 
Stéphane Mongeon       Luc Trottier   
   
Formant quorum, sous la présidence de monsieur le commissaire Alexandre Iracà. 
 
Sont également présents : 
Raynald Goudreau, directeur général 
Jasmin Bellavance, secrétaire général 
 
Le président déclare la séance ouverte.   
 
Parole au président et nouvelles de la FCSQ  
 
. Prix Essor régional attribué à l’école de la Montagne  
. Lac-à-l’Épaule des commissaires : priorités d’action retenues 
. Entrevues avec différents médias à l’égard de l’évacuation complète de l’école 

secondaire Hormisdas-Gamelin 
. Journée nationale sur la persévérance scolaire le 22 octobre prochain 
 
Parole aux commissaires 
 
Monsieur Jocelyn Fréchette 
. Cross country régional le 8 octobre prochain à l’école secondaire Louis-Joseph-Papineau 
 
Madame Cécile Gauthier 
. Évacuation de l’école secondaire Hormisdas-Gamelin: félicitations adressées aux 

membres du personnel pour leur apport 
 
Monsieur Marc Carrière 
. Conférence de presse, le 22 septembre dernier, annonçant l’inauguration des classes 

bitechnologiques (Apple et PC) de 6e année de l’école du Sacré-Cœur (G) 
 
Monsieur Marc Beaulieu 
. Exprime sa déception à l’égard du nombre de parents présents lors de l’assemblée 

générale des parents de l’école Maria-Goretti (8 parents présents pour 219 élèves) 
. Programme d’éducation internationale (PEI) à l’école secondaire Louis-Joseph-

Papineau : rencontre d’information destinée aux parents le 19 octobre, à 19h 
 
Monsieur Michel Tardif 
. L’école St-Cœur-de-Marie créait, il y a 19 ans, le Bal des Citrouilles. L’édition 2010 se 

déroulera la fin de semaine des 9 et 10 octobre, à Ripon. 
 
Monsieur Raymond Ménard 
. Les enseignants de l’école secondaire Louis-Joseph-Papineau étaient disponibles afin de 

rencontrer les parents préalablement à l’assemblée générale des parents. Félicitations 
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adressées à l’équipe-école pour la formule retenue.  
. Déception à l’égard de la participation des parents au volet assemblée générale des 

parents lors de cette même soirée. 
 
Madame Cécile Gauthier 
. Assemblée générale des parents à l’école secondaire Hormisdas-Gamelin 
 
Monsieur Jacques D’Aoûst 
. Utilisation de moyens électroniques (site web) afin de s’informer sur la vie de l’école 
 
Madame Jacinthe Brière 
. Félicitations adressées aux parents élus au conseil d’établissement de chacune des 

écoles : leur participation est très importante 
. Rappelle l’importance, pour les parents, d’appuyer leur enfant dans son parcours scolaire 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
RÉSOLUTION 10 (2010-2011) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Carl G. Simspon; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1ER SEPTEMBRE 2010 

 
RÉSOLUTION 11 (2010-2011) 
 
Il est proposé par madame la commissaire Cécile Gauthier; 
 
QUE le procès-verbal de la séance du Conseil des commissaires du 1er septembre 2010 
soit adopté tel que présenté et que le secrétaire général soit exempté d’en faire la 
lecture, les commissaires ayant reçu une copie au moins six heures avant la séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
Rapport des groupes de travail 
 
Comité relatif aux affaires financières et matérielles par monsieur le commissaire Marc 
Beaulieu : 
. Loi 100 
. Carrefour culturel ESTacade 
. Aliénation de l’école Centrale et cession de l’immeuble Notre-Dame-de-la-Garde 
. Investissements importants à venir quant au maintien ou à l’amélioration de 

l’aménagement physique de l’école secondaire Hormisdas-Gamelin, de l’immeuble 
Providence, de l’école du Boisé et de l’école Saint-Jean-de-Brébeuf 

 
Carrefour culturel ESTacade par monsieur le commissaire Jacques D’Aoûst 
. Assemblée générale  
. Bilan financier 
. Utilisation des locaux de l’école secondaire Hormisdas-Gamelin 
 

 

PLAN DE RÉDUCTION DE LA TAILLE DES EFFECTIFS ET DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
DE NATURE ADMINISTRATIVE – ADOPTION   

RÉSOLUTION 12 (2010-2011) 
 
 
Attendu les termes de la Loi 100 ayant pour titre : « Loi mettant en œuvre certaines 
dispositions du discours sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équilibre 
budgétaire en 2013-2014 et la réduction de la dette »; 
 
Attendu les efforts déjà effectués par la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées dans 
le cadre de la résorption de son déficit d’opération qui s’élevait à 2,2 millions $, et ce, 
dans le but d’atteindre l’équilibre budgétaire; 
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Attendu qu’en vertu de ladite loi, la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées doit 
soumettre au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, « un plan de réduction de la 
taille des effectifs et des dépenses de fonctionnement de nature administrative », et ce, 
même si le Conseil des commissaires est d’avis qu’il s’agit d’un exercice stérile; 
 
Attendu que le Conseil des commissaires craint que les efforts demandés puissent 
mettre en péril la capacité de la commission scolaire à poursuivre efficacement sa 
mission; 
 
Attendu la recommandation des membres du comité relatif aux affaires financières et 
matérielles (CRAFM), lors des rencontres du 30 août et du 4 octobre 2010;  
 
Attendu les discussions du Conseil des commissaires lors des comités de travail du 22 
septembre et du 6 octobre 2010; 
 
Attendu la recommandation de la directrice du service des ressources matérielles, 
financières et du transport scolaire et l’approbation du directeur général; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Marc Beaulieu; 
 
QUE le document intitulé « Plan de réduction de la taille des effectifs et des dépenses de 
fonctionnement de nature administrative » soit adopté tel que déposé.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

FORMATION DU COMITÉ EXÉCUTIF POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2010-2011 – NOMINATIONS     

 
RÉSOLUTION 13 (2010-2011) 
  
Attendu les termes de l’article 179 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c.l.-13.3); 
 
Attendu les discussions du Conseil des commissaires lors du lac-à-l’Épaule des 1er, 2 et 
3 octobre 2010; 
 
Attendu les discussions du Conseil des commissaires lors du comité de travail du 
mercredi 6 octobre 2010; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Marc Carrière;  
  
QUE le comité exécutif soit formé de sept membres ayant le droit de vote; 
 
QUE les personnes suivantes soient membres du comité exécutif pour la période du 7 
octobre 2010 jusqu’à la première séance du mois d’octobre 2011 : 
 
Marc Beaulieu        Marc Carrière 
Cécile Gauthier       Sylvain Léger 
Dany Ouellet        Carl G. Simpson 
 
Le président du Conseil des commissaires, monsieur Alexandre Iracà ainsi que les 
représentants du comité de parents, messieurs Luc Trottier et Stéphane Mongeon. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

COMITÉS DU CONSEIL DES COMMISSAIRES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2010-2011 – 
NOMINATIONS         

RÉSOLUTION 14 (2010-2011) 
Attendu les discussions du Conseil des commissaires lors du lac-à-l’Épaule des 1er, 2 et 
3 octobre 2010; 
 
Attendu les discussions du Conseil des commissaires lors du comité de travail du 
mercredi 6 octobre 2010; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Sylvain Léger;  
  
QUE les comités, pour l’année scolaire 2010-2011, soient formés comme suit :  
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COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D’ÉTHIQUE 
Alexandre Iracà, président Claude Auger   
Marc Beaulieu Claude Benoît 
Cécile Gauthier Jean-Marc Lavoie 
Sylvain Léger Luc Trottier 
 
COMITÉ DE VÉRIFICATION (COMITÉ DES RESSOURCES MATÉRIELLES ET 
FINANCIÈRES) 
Marc Beaulieu, président Claude Auger 
Marc Carrière Jocelyn Fréchette 
Sylvain Léger           
 
COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES 
Jacques D’Aoûst, président Jocelyn Fréchette 
Cécile Gauthier René Langelier 
Sylvain Léger Luc Trottier 
 
COMITÉ RELATIF AUX RESSOURCES ÉDUCATIVES  
Jean-Marc Lavoie, président Claude Benoît 
Jocelyn Fréchette Cécile Gauthier 
Raymond Ménard Dany Ouellet 
Michel Tardif Luc Trottier 
 
COMITÉ RELATIF AUX TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES 
COMMUNICATIONS 
Dany Ouellet, président Claude Benoît 
Jocelyn Fréchette Jean-Marc Lavoie 
Raymond Ménard Luc Trottier 
Claude Auger 
 
COMITÉ CONSULTATIF DE TRANSPORT DES ÉLÈVES 
Marc Carrière, président Michel Tardif 
Claude Auger (substitut) 
 
CRT DES ADMINISTRATEURS / CRT DES CADRES D’ÉCOLE 
Cécile Gauthier Jean-Marc Lavoie 
Raymond Ménard Michel Tardif 
 
CRT – PERSONNEL ENSEIGNANT (OBSERVATEUR) 
Raymond Ménard René Langelier 
 
CRT – PERSONNEL DE SOUTIEN (OBSERVATEUR) 
Jean-Marc Lavoie René Langelier 
 
FONDATION DE LA RÉUSSITE ÉDUCATIVE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
Jacinthe Brière Cécile Gauthier 
 
COMITÉ CULTUREL 
Marc Beaulieu        
 
CORPORATION INTELLIGENCE PAPINEAU 
Luc Prud’homme Dany Ouellet 
René Langelier (substitut) 
 
CORPORATION DES TRANSPORTS ADAPTÉS ET COLLECTIFS DE PAPINEAU 
Nathalie A. Charette Julie Legault 
(substitut) 
QUÉBEC EN FORME 
Raymond Ménard        
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

DÉLÉGUÉS ET SUBSTITUTS OFFICIELS À LA FCSQ POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2010-2011 –
NOMINATIONS    

RÉSOLUTION 15 (2010-2011) 
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Attendu l’article 4.1.2 des Règlements généraux de la Fédération des commissions 
scolaires du Québec, lequel précise que la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées 
doit identifier trois délégués et des substituts pour la représenter lors des assemblées 
générales de la Fédération des commissions scolaires du Québec; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Carl G. Simpson; 
  
QUE le président du Conseil des commissaires, monsieur Alexandre Iracà, ainsi que les 
commissaires Marc Beaulieu et Marc Carrière soient nommés délégués officiels à la 
Fédération des commissions scolaires du Québec pour l’année 2010-2011; 
 
QUE monsieur Jacques D’Aoûst soit nommé à titre de 1er substitut; 
 
QUE madame Cécile Gauthier soit nommée à titre de 2e substitut; 
 
QUE monsieur Jocelyn Fréchette soit nommé à titre de 3e substitut; 
 
QUE la présente résolution remplace toutes les résolutions antérieurement adoptées aux 
mêmes fins. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

CARREFOUR CULTUREL ESTACADE – NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT  
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 
RÉSOLUTION 16 (2010-2011) 
 
Attendu les termes de la résolution 121 (2006-2007) ayant pour titre : « Protocole 
d’entente intervenu entre le Carrefour culturel ESTacade et la CSCV concernant 
l’utilisation et la gestion de l’auditorium de l’École secondaire Hormisdas-Gamelin »; 
 
Attendu les termes de l’article 9.10 de l’entente intervenue entre la commission scolaire 
et le Carrefour culturel ESTacade; 
 
Attendu les discussions du Conseil des commissaires lors du lac-à-l’Épaule des 1er, 2 et 
3 octobre 2010; 
 
Attendu les discussions du Conseil des commissaires lors du comité de travail du 
mercredi 6 octobre 2010;  
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Raymond Ménard; 
  
QUE le représentant de la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées au conseil 
d’administration du Carrefour culturel ESTacade soit monsieur Jocelyn Fréchette; 
 
QUE le mandat soit d’une durée d’une année. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

RÉSOLUTION 17 (2010-2011) 

PROGRAMME D’INTÉGRATION À LA PROFESSION DE CADRE D’ÉTABLISSEMENT  
OU DE SERVICE – ADOPTION 

 
Attendu l’arrivée en fonction, au cours des dernières années, d’un nombre assez 
important de gestionnaires au sein de la commission scolaire; 
 
Attendu l’importance de l’accompagnement professionnel lors de l’entrée en fonction 
d’un nouveau gestionnaire; 
 
Attendu la recommandation des membres du comité consultatif de gestion lors de la 
rencontre du 18 août 2010; 
 
Attendu la recommandation des membres du Conseil des commissaires lors du comité 
de travail du 22 septembre 2010; 
 
Attendu la recommandation du directeur général; 
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Il est proposé par monsieur le commissaire Claude Benoît; 
 
QUE le programme d’intégration à la profession de cadre d’établissement ou de service 
soit adopté tel que déposé (Réf. Recueil de gestion). 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

COMITÉ D’AMÉLIORATION DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE EN OUTAOUAIS – 
FINANCEMENT POUR LES ANNÉES 2010-2011, 2011-2012 ET 2012-2013 

 
RÉSOLUTION 18 (2010-2011) 
 
Attendu que l’amélioration de la persévérance scolaire constitue la priorité de la Table 
éducation Outaouais (TÉO) et que celle-ci figure au cœur de la convention de partenariat 
intervenue entre le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et la Commission 
scolaire au Cœur-des-Vallées; 
 
Attendu que la Table éducation Outaouais a mis sur pied un comité d’amélioration de la 
persévérance scolaire où chacune des commissions scolaires se voit attribuer un chargé 
de projet dont l’objectif est d’améliorer le taux de persévérance scolaire sur son territoire; 
 
Attendu que le budget annuel dudit projet est d’un million $ par année, et ce, pour les 
années scolaires 2010-2011, 2011-2012 et 2012-2013; 
 
Attendu que la Table éducation Outaouais a entrepris de solliciter divers partenaires afin 
de soutenir financièrement cette démarche; 
 
Attendu que la participation des commissions scolaires de l’Outaouais est de 150 000 $; 
 
Il est proposé par madame la commissaire Cécile Gauthier;  
  
QUE la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées alloue un financement annuel 
maximal de 25 000 $ au cours des années scolaires 2010-2011, 2011-2012 et 2012-
2013 au comité d’amélioration de la persévérance scolaire; 
 
QUE lesdits montants associés aux années scolaires 2011-2012 et 2012-2013 soient 
versés sous réserve du montage financier complet du projet; 
 
QUE la part des tâches associées aux actions locales du chargé de projet de la 
Commission scolaire au Cœur-des-Vallées soit définie par la direction générale de la 
CSCV et par le comité de persévérance local.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

PROTOCOLE D’ENTENTE INTERVENU ENTRE LA COMPAGNIE 167959 CANADA INC. ET LA 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES CONCERNANT L’UTILISATION DE LOCAUX 

SITUÉS AU 245, AVENUE DE BUCKINGHAM, À GATINEAU – DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

RÉSOLUTION 19 (2010-2011) 
 
Attendu les besoins de locaux adéquats formulés par le Centre de formation 
professionnelle Relais de la Lièvre/Seigneurie concernant l’option « Réalisation 
d’aménagements paysagers »; 
 
Attendu les discussions tenues entre le directeur du centre et le propriétaire de la 
compagnie concernant l’utilisation de locaux situés au 245, avenue de Buckingham; 
 
Attendu la satisfaction des deux parties dans le cadre du protocole d’entente relatif à la 
location desdits locaux au cours de l’année scolaire 2009-2010;  
 
Attendu la recommandation des membres du Conseil des commissaires lors du comité 
de travail du mercredi 22 septembre 2010; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Jacques D’Aoûst;  
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QUE le directeur général, monsieur Raynald Goudreau, soit autorisé à signer le 
protocole d’entente à intervenir entre la compagnie 167959 Canada Inc. et la 
Commission scolaire au Cœur-des-Vallées concernant l’utilisation de locaux situés au 
245, avenue de Buckingham, à Gatineau. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

NOMINATIONS DES REPRÉSENTANTS DES ENTREPRISES, DES GROUPES  
SOCIO-ÉCONOMIQUES ET DES GROUPES SOCIO-COMMUNAUTAIRES AU CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT DU CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE RELAIS DE LA  

LIÈVRE-SEIGNEURIE, DU CENTRE LE VALLON ET DU CENTRE LA CITÉ 
 
RÉSOLUTION 20 (2010-2011) 
 
Attendu les dispositions de l’article 102 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c.l.-
13.3); 
 
Attendu que dans une optique de flexibilité quant à la nomination des représentants des 
entreprises ainsi que des groupes socio-économiques et des groupes socio-
communautaires, il apparaît préférable de déléguer le pouvoir de nomination à la 
direction du Centre de formation professionnelle Relais de la Lièvre-Seigneurie, du 
Centre le Vallon et du Centre la Cité; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Jacques D’Aoûst; 
  
QUE soit délégué à la direction du Centre de formation professionnelle Relais de la 
Lièvre-Seigneurie, du Centre la Cité et du Centre le Vallon, le pouvoir de nommer au 
conseil d’établissement les représentants des entreprises ainsi que des groupes socio-
économiques et des groupes socio-communautaires, et ce, pour l’année scolaire 2010-
2011. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Questions relatives à la séance 
 
Monsieur Marc Beaulieu 
. Invitation aux parents à assister aux séances du Conseil des commissaires et des 

différents conseils d’établissements des écoles de la CSCV. 
 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

RÉSOLUTION 21 (2010-2011) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Jocelyn Fréchette;  
 
QUE la séance soit levée.  
 
La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 3 novembre 2010, à 20 heures, à la salle 
des commissaires située au 582, rue Maclaren Est à Gatineau. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Il est 21 h 00.  
 
 
 
 
Alexandre Iracà,   Jasmin Bellavance, 
Président du Conseil des commissaires  Secrétaire général  
 
 
 
 

 


